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Ordre du jour

La situation concernant la République démocratique du Congo

Lettre datée du 12 avril 2001, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2001/357).
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La séance est ouverte à 17 h 40.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation concernant la République démocratique
du Congo

Lettre datée du 12 avril 2001, adressée
au Président du Conseil de sécurité
par le Secrétaire général (S/2001/357)

Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de
ses consultations préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du document
S/2001/416, qui contient le texte d’une lettre du Se-
crétaire général datée du 24 avril 2001.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

« Le Conseil de sécurité rappelle la déclara-
tion de son Président daté du 2 juin 2000
(S/PRST/2000/20). Il exprime son intention de
procéder à un examen minutieux du rapport du
Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des
ressources naturelles et autres richesses de la Ré-
publique démocratique du Congo (S/2001/357). Il
prend note du plan d’action établi par le Groupe
d’experts concernant la prorogation de son man-
dat (S/2001/416).

Le Conseil note que le rapport contient des
informations préoccupantes au sujet de l’exploi-
tation illégale des ressources congolaises par des
particuliers, des gouvernements et des groupes
armés impliqués dans le conflit et au sujet des
liens existants entre l’exploitation des ressources
naturelles et autres richesses de la République
démocratique du Congo et la poursuite du conflit.

Le Conseil condamne l’exploitation illégale
des ressources naturelles de la République démo-
cratique du Congo et se déclare vivement préoc-
cupé par les activités économiques qui alimentent
le conflit. Il demande instamment aux gouverne-
ments nommés dans le rapport à cet égard de me-
ner leur propre enquête, de coopérer sans réserve

avec le Groupe d’experts, en assurant la sécurité
nécessaire aux experts, et de prendre immédiate-
ment des mesures pour mettre fin à l’exploitation
illégale des ressources naturelles par leurs ressor-
tissants ou d’autres personnes relevant de leur
contrôle.

Le Conseil note avec préoccupation les ef-
fets catastrophiques qu’a le conflit sur la popula-
tion, l’économie et l’environnement de la Répu-
blique démocratique du Congo.

Le Conseil pense que la seule solution via-
ble à la crise en République démocratique du
Congo demeure l’application intégrale de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka (S/1999/815)
et de ses propres résolutions sur la question.

Le Conseil souligne qu’il importe d’adopter
une approche globale permettant de s’attaquer à
toutes les causes fondamentales du conflit en vue
de conclure un règlement de paix durable dans le
pays.

Le Conseil prie le Secrétaire général de pro-
roger le mandat du Groupe d’experts pour une
dernière période de trois mois et prie aussi le
Groupe de lui soumettre, par l’intermédiaire du
Secrétaire général, un additif à son rapport final
qui comprendra les éléments suivants :

a) Une mise à jour des données perti-
nentes et une analyse d’éléments nouveaux,
comme le prévoit en particulier le plan d’action
que le Groupe a soumis au Conseil;

b) Des informations sur les activités des
pays et autres acteurs au sujet desquels on ne pos-
sédait pas jusqu’à maintenant d’informations fia-
bles en quantité suffisante;

c) Une réponse, fondée dans la mesure
du possible sur des éléments de preuve corrob-
orés, aux commentaires et réactions des États et
acteurs cités dans le rapport final du Groupe
d’experts;

d) Une évaluation de la situation à la fin
de la période de prorogation du mandat du
Groupe, ainsi que des conclusions de celui-ci, en
vue de déterminer si des progrès ont été réalisés
au sujet des questions relevant de ses responsabi-
lités.
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Le Conseil a l’intention d’examiner les re-
commandations figurant dans le rapport et d’y
donner suite, en tenant compte de l’additif qui se-
ra soumis par le Groupe, de façon à faire progres-
ser le processus de paix en République démocra-
tique du Congo. »

Cette déclaration sera publiée en tant que

document du Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/
2001/13.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase
actuelle de l’examen de la question inscrite à son ordre
du jour.

La séance est levée à 17 h 50.


